
Commission départementale des Arbitres 

Saison 2021- 2022 
 
Première saison complète depuis 2019/2020, nous pouvons nous en réjouir mais tout n’a pas été simple. 
Certains arbitres, comme le reste de la population footballistique, ont pris l’habitude de se consacrer à 
d’autres loisirs ou rester plus souvent en famille, et nous avons dû faire face à cette situation. 
 

 
La commission s’est réunie à 5 reprises aussi bien en plénière qu’en restreinte.  Le stage de rentrée a eu 
lieu le 11 septembre à Saint-Paulien et le rattrapage le 24 octobre à Coubon. Environ 70 participants 
pour aborder les nouvelles directives et les documents administratifs de la saison. 
 

 
Les échanges d’arbitres ont pu se poursuivre avec Le Cantal, Le Puy-de-Dôme et la Loire. Pas mal de 
contraintes engendrées et nous avons dû les diminuer pour la fin de saison. Nous travaillerons sur des 
améliorations pour permettre aux arbitres d’en faire moins mais surtout de ne pas être trop lésés par 
certaines limitations kilométriques. 
 

 
Le manque d’effectif d’arbitres régionaux implique que la LauraFoot nous demande toujours de fournir 
régulièrement des arbitres assistants pour couvrir la catégorie R3 et parfois la R2 aussi bien dans notre 
département que dans les départements voisins puisque dans certaines poules de R3, les assistants ne 
doivent pas appartenir aux districts des équipes en présence. Nos championnats sont donc impactés par 
ces arbitres qui ne peuvent être présents sur nos rencontres départementales.  
 

 
Depuis plusieurs saisons, la partie administrative des formations est gérée par l’IR2F (Institut Régional 
de Formation du Football). Nous avions anticipé cette démarche puisqu’elle est devenue obligatoire 
pour les 11 districts de notre Ligue. Des formations sont dispensées dans notre District mais les 
candidats peuvent s’inscrire à la formation de leur choix dans le lieu où la date qui leur convient le 
mieux et ils pourront toujours officier en Haute-Loire. 
 

 
EFFECTIF 

Comme cela est prévu au Statut de l’arbitrage, nous avons arrêté les effectifs au 31 Mars et ils se 
décomposent de la manière suivante : 

 

Dates District Ligue Auxiliaire D5 TOTAL 

31/01/2022 107 17 8 132 

31/01/2020 109 20 7 136 

31/01/2019 90 21 9 120 

31/01/2018 92 25 25 142 

31/01/2017 88 27 27 142 

31/01/2016 76 25 33 134 

31/01/2015 84 23 26 133 

31/01/2014 83 23 21 127 

Le plus jeune arbitre officiel a seulement 13 ans et le plus ancien 67 ans. 



Nous retrouvons quasiment notre effectif d’avant COVID, ce n’était pas gagné en début de saison mais 
notre dernière formation de Mars 2022 nous a permis d’augmenter fortement les chiffres. Cette 
augmentation concerne en partie les jeunes arbitres. Il faudra les relancer assez vite pour les conserver 
dans nos effectifs car beaucoup sont uniquement venus pour rendre service à leur club avant la date 
finale pour être en règle au statut de l’arbitrage pour la saison future.  

La CDA met tous les moyens en œuvre pour faciliter les désignations en fonction des disponibilités, 
elle permet régulièrement aux arbitres/joueurs de pouvoir jouer de temps en temps, cette organisation 
n’est possible que si nous connaissons les dates des rencontres et les indisponibilités de chacun 
suffisamment à l’avance. Nous ne sommes pas responsables des indisponibilités importantes de certains 
arbitres qui mettront certainement leur club non en règle en fin de saison. 

 
 
OBSERVATIONS DES ARBITRES 

Responsables : Dominique CUOQ – Stéphane POUZOLS - Bernard CHANTEMESSE 

Au cours de cette saison, nous avons dû rattraper les retards d’examens d’arbitres stagiaires qui 
n’avaient pu être validés les deux saisons précédentes pour cause de COVID. 159 observations ont 
donc été réalisées qui se décomposent de cette façon : 

- 25 observations en D1  
- 28 observations en D2  
- 51 observations en D3 ou D4  
- 55 observations en Jeunes 
 
14 reprises d’observations 2020/2021 (saison écourtée cause COVID) 

Pour les arbitres qui officient en D1 et D2, 2 groupes de 7 arbitres, ils sont observés par les 2 mêmes 
observateurs et le classement se fait par rang.  

 
Les autres arbitres sont vus une seule fois, sauf les stagiaires qui ont deux examens. Les arbitres qui ne 
participent pas au stage de début de saison, ni au rattrapage ne sont pas vus et ne sont donc pas classés. 
 
Nous essayons de mettre davantage l’accent sur nos accompagnements de nos jeunes arbitres afin de les 
rassurer et surtout de les fidéliser.  
 

Classement des arbitres :  
Le classement des arbitres sera réalisé à la suite de la dernière CDA du mois de juin. 
 
 
 
DESIGNATIONS ARBITRES SENIORS 

Responsable : Dominique CUOQ 
 
Plus 1600 désignations ont été réalisées au cours de la saison 2021 / 2022 en séniors. 
Cela a permis de couvrir les rencontres de D1, D2, D3 en grande partie et quelques rencontres de D4. 
Les féminines régionales séniors et U18, les touches en R3 et quelques touches en R2 ont également été 
désignées par notre CDA.  
Afin de permettre aux arbitres et aux clubs d'avoir une meilleure lisibilité et organisation, les 
désignations sont généralement effectuées 15 jours à l'avance. C'est pour cela qu'il est demandé à chaque 
arbitre de positionner ses indisponibilités le plus tôt possible et aux clubs (notamment de D4) qui 



souhaitent un arbitre, de nous prévenir au moins 15 jours à l'avance. Malgré ces recommandations, nous 
devons faire face en moyenne à 10% de défection après désignation. Ces indisponibilités de dernières 
minutes engendrent un très gros travail car par exemple, pour changer un arbitre de D1, il faut faire 
plusieurs déplacements afin de respecter les catégories et que les arbitres ne se retrouvent pas trop 
régulièrement dans les mêmes clubs. 
 
Depuis le début de la saison 2020/2021, les désignations sont réalisées par les bénévoles de la CDA de 
façon informatique. Cela permet dans la mesure du possible, qu'un arbitre ne se rende pas dans un même 
club avant 8 semaines et n'arbitre pas un même club avant 4 semaines. Des indicateurs sont également 
présents afin qu'un arbitre n'aille pas trop loin ou ne fasse pas le match aller et le match retour. Par 
manque d'arbitres et à cause des remplacements de dernières minutes, il est très compliqué de respecter 
l'ensemble des paramètres. Les anomalies qui pourraient apparaître sont bien évidemment involontaires 
et nous remercions les arbitres et les clubs de nous en avertir rapidement afin d'éviter d'éventuels 
désagréments le jour de la rencontre. 
 
Afin de permettre aux arbitres et aux clubs de D1 et D2 de changer un peu, nous procédons à plus de 60 
échanges avec les districts de la Loire, le Cantal et le Puy de Dôme. 
Chaque arbitre ne peut évoluer dans sa catégorie qu'après avoir satisfait des tests physiques et tous les 
arbitres ont été observés 2 fois dans la saison pour les catégories, D1, D2 et candidats.  
Certains arbitres ont été suivi plus particulièrement afin de leur permettre de progresser plus rapidement.  
L'ensemble de ces indicateurs et observations vont permettre d'établir un classement en fin de saison et 
permettre aux meilleurs de progresser et à ceux qui ne souhaitent faire plus d'effort de descendre de 
catégorie. 
 
Pour la saison 2021/2022, c'est plus de 150 heures que le désignateur aura passé devant son ordinateur 
ou au téléphone pour essayer de satisfaire au mieux les arbitres et les clubs. Étant arbitre en activité et 
travaillant la journée, c'est souvent les samedis à 6h00 du matin ou les soir à 23h00 que les désignations 
ont été faites au cours de cette saison. La trêve estivale sera la bienvenue. 
Notre objectif étant que les clubs puissent avoir de bons arbitres et que les arbitres puissent prendre le 
maximum de plaisir sur le terrain. 

 
 
DESIGNATIONS ARBITRES JEUNES 

Responsable : Stéphane POUZOLS – Philippe FABRE 

Malheureusement, les saisons se suivent et se ressemblent !!!  

Nous avions un faible effectif d’arbitres jeunes en début de saison et beaucoup de débutants, il était donc 
indispensable de désigner des seniors sur les matchs U18 et certains matchs jeunes Ligue. 
 
Après la formation de Mars 2022, nous avons récupérés 10 jeunes arbitres qui nous ont bien aidé à 
couvrir la majorité des matchs.  
 
Nous regrettons le manque de sérieux des clubs qui au fil des années conservent leurs mauvaises 
habitudes de décaler les matchs en fonction de leurs effectifs ou de la date et l’horaire qui les arrangent.  
La date limite officielle pour les dernières modifications de match est le mardi mais nous n’avons pas eu 
une semaine sans des changements intempestifs jusqu’au vendredi. 
En fin de saison, ça joue les mardis, les mercredis, les jeudis, les vendredis…Tout est permis !!! au 
détriment des bénévoles qui prennent de leur temps pour préparer en amont les désignations. 
A plusieurs reprises la commission des arbitres a fait remonter ces informations au conseil de District qui 
a pris et validé des décisions mais malheureusement elles n’ont toujours pas été appliquées.  
Les anciens désignateurs ont quitté cette fonction pour ces mêmes raisons, il va donc vraiment falloir 
prendre ce sujet au sérieux pour retrouver des bénévoles qui veulent continuer de s’investir dans ce 
domaine. 



Environ 800 désignations réalisées. Face aux problèmes évoqués ci-dessus vous comprendrez bien qu’il 
n’est pas possible de faire les désignations en mode automatique. C’est donc très prenant et 
démotivant...Il vaut mieux ne pas compter le temps passé à faire et refaire. 
 
En point positif nous avons eu la possibilité de désigner nos jeunes arbitres sur les matchs amicaux des 
sélections Haute-Loire et sur la Finale départementale U13 Pitch à Monistrol-sur-Loire. Ces rencontres 
nous offrent la possibilité d’accompagner nos jeunes dans un climat très serein et c’est un excellent 
« outil de travail » pour la formation pratique de nos jeunes arbitres. 

 

FORMATION DES CANDIDATS LIGUE 

Responsables : Mickael BENALOUANE et Raphaël ROBERT 
 
Pendant la saison, nous préparons nos arbitres pour les différents examens Ligue organisés par la 
LauraFoot. Réunis plusieurs vendredi soir, les jeunes arbitres ont révisé les différentes lois du Jeu autour 
de questionnaire et ont été initié à la rédaction de rapports disciplinaires. 
 
Un premier examen en Janvier 2022 a vu la réussite d’un candidat senior : Alexis Lhoste. Afin de valider 
la partie pratique, il est donc désigné depuis cette date en Senior Régional 3. 
 
Un autre examen aura lieu le samedi 18 juin. Nous présenterons un candidat senior R3 (Ayoub Zeglama) 
et un candidat jeune (Othman Bouachmir). Nous leur souhaitons bonne chance. 
 

 
FORMATION DES CANDIDATS DISTRICT 

Responsables : Serge LIOGIER – Bernard CHANTEMESSE 
 
Depuis plusieurs saisons, la commission organise les formations initiales uniquement au siège du 
District. Cette saison nous avons mis en place 2 examens d’arbitre de district qui ont eu lieu en Octobre 
2021, et en Mars 2022. J’en profite encore pour remercier les clubs et les municipalités qui nous prêtent 
leurs installations administratives et sportives et qui mettent tout en œuvre pour que nos formations 
soient une réussite. 

La formation se déroule sur 2 vendredis soirs, 2 samedis toute la journée et 1 samedi matin au district. 

Les formations comprennent des séances théoriques sur les différentes Lois du jeu et 2 séances 
pratiques sur le terrain (placement, gestuelle, etc.…). Le dernier samedi après-midi était consacré à 
l’examen et sa correction. 

La réussite nécessite l’obtention d’une note de 10/20. 

Toutes les personnes qui ont réussi cet examen ont été convié à se présenter le samedi suivant au 
district pour être initié à la FMI et aux différentes formalités administratives. 

Au total nous avons eu 30 arbitres dans les formations organisées dans la Haute-Loire.  

A cela il faut rajouter les 1 arbitre féminine qui a réussi la formation cent pour cent féminine à Lyon au 
mois d’Octobre, ce qui nous fait un total de 31 nouveaux arbitres pour la Haute-Loire dont 3 féminines. 

La CDA remercie les personnes qui ont contribué au bon déroulement de ces formations notamment 
quelques arbitres de Ligue qui ont pu apporter leur expérience pour la formation pratique sur le terrain 
ou pour les accompagnants de ces nouveaux arbitres lors de leur première rencontre.  



CONCLUSION 

Après lecture de ce bilan, vous pourrez vous rendre compte que la CDA a réalisé les différentes 
missions qui lui sont attribuées par le Conseil de District. 

Je tiens à remercier l’ensemble des membres de la commission qui s’investissent pleinement dans nos 
différentes activités ainsi que tous les arbitres, les observateurs, les membres de l’UNAF, les salariés et 
les membres du Conseil de District qui nous aident pleinement dans l’exercice de nos fonctions. Cette 
saison a été davantage exigeante puisqu’il nous a fallut rattraper les deux saisons précédentes 
incomplètes pendant lesquelles nous avions continué nos formations théoriques d’arbitres sans avoir la 
possibilité de les accompagner sur le terrain.  

Durant la saison prochaine, nous aurons pour mission de conserver nos effectifs présents et de 
récupérer et former un maximum de candidats fournis par les clubs pour satisfaire aux besoins du 
nouveau statut de l’arbitrage. 

 
Stéphane POUZOLS 
Président de CDA 43 


